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(54) Système de réglage en hauteur d’un dossier d’un siège

(57) Système de réglage en hauteur de dossier de
siège, constitué par:
- un bras (1) solidaire du dossier;
- un manchon (5) relié à l’assise et formant glissière pour
le bras du dossier (1);
- une tige ressort (13) flexible apte à être fléchie dans
une direction perpendiculaire au coulissement;
- une pièce de guidage (3) présentant une première por-
tion en canal rectiligne (16) parallèle à la direction du
coulissement et une seconde portion dotée d’une plura-
lité de zones de positionnement , où:
- la seconde portion consiste en un canal en zig-zag (17)
s’orientant parallèlement à la première portion et présen-
tant une symétrie d’axe (A-A’) correspondant à la position
de détente de la tige ressort (13);
- une encoche (20) est pratiquée au niveau de l’axe de
symétrie (A-A’) dans le côté de chaque section du zig-
zag;
- les deux portions sont reliées à l’une des extrémités du
canal en zig-zag par un tronçon (19) s’ouvrant latérale-
ment dans la première portion rectiligne au voisinage
d’une bouche d’entrée (16).
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Description

[0001] La présente invention a trait à un système de
réglage en hauteur du dossier d’un siège permettant un
ajustement discret de ladite hauteur par rapport à l’assise
du siège. En d’autres termes, l’utilisateur peut choisir de
positionner le dossier selon une pluralité de hauteurs pré-
déterminées.
[0002] Un des objectifs de l’invention est de proposer
non seulement un système simple et fiable, mais encore
qui puisse permettre un montage immédiat et sans outil
du dossier sur le reste du siège. L’un des avantages at-
tendus est de pouvoir livrer le siège en plusieurs pièces,
avec notamment l’assise séparée du dossier, de manière
à gagner du volume à l’emballage et à la livraison.
[0003] Selon l’invention, le système de réglage est no-
tamment constitué par :

- un bras solidaire du dossier ;
- un manchon relié à l’assise et formant glissière pour

le bras du dossier ;
- une tige ressort flexible apte à être fléchie dans une

direction perpendiculaire au coulissement, et pré-
sentant au moins une extrémité repliée ;

- une pièce de guidage comportant des moyens de
guidage en circuit fermé de l’extrémité repliée en ré-
ponse à des déplacements par coulissement du bras
dans le manchon, lesdits moyens de guidage pré-
sentant une première portion en canal rectiligne pa-
rallèle à la direction du coulissement et une seconde
portion dotée d’une pluralité de zones de position-
nement stable du bras dans le manchon verrouillées
par la tige ressort.

[0004] Des systèmes de ce type sont déjà connus. Ain-
si, en particulier, le document EP 0 932 353 en décrit un,
dans lequel le manchon est solidaire d’une plaque sup-
port de l’assise du siège, une coulisse supportant le dos-
sier étant apte à s’engager dans et à glisser le long du
manchon de guidage.
[0005] Le dispositif décrit dans ce document comporte
par ailleurs des moyens capables de venir sélectivement
et élastiquement en prise avec une portion dentée per-
mettant d’assurer la stabilité de la position de la coulisse
par rapport au manchon. Plus précisément, ces moyens
élastiques sont aptes à glisser librement le long d’un côté
passif de dents de ladite portion dentée pendant que le
dossier monte, alors qu’ils sont bloqués par le côté actif
desdites dents après chaque passage par dessus l’une
d’elles. Ces moyens élastiques, en fait une tige ressort,
après leur réaction élastique et pour chaque position pré-
déterminée de la coulisse par rapport au manchon, peu-
vent être désengagés des dents pour permettre à la cou-
lisse de coulisser sous l’effet de la gravité dans une por-
tion canalaire rectiligne.
[0006] Le système de réglage de l’invention propose
une configuration alternative qui ne comporte pas de por-
tion dentée, mais présentent les caractéristiques

suivantes :

- la seconde portion consiste en un canal en zig-zag
s’orientant parallèlement à la première portion et pré-
sentant une symétrie d’axe correspondant à la po-
sition de détente de la tige ressort ;

- une encoche est pratiquée au niveau de l’axe de
symétrie dans le côté de chaque section du zig-zag
orientée à l’opposé du sens de déplacement de l’ex-
trémité repliée de la tige ;

- la première et la seconde portions sont reliées à l’une
des extrémités du canal en zig-zag par un tronçon
s’ouvrant latéralement dans la première portion rec-
tiligne au voisinage d’une bouche d’entrée du circuit
contraignant élastiquement la tige vers ladite pre-
mière portion, et à l’autre extrémité du canal en zig-
zag par un tronçon relâchant élastiquement la tige
vers la première section du zig-zag.

[0007] Cette configuration est très simple à mettre en
oeuvre, puisqu’il suffit d’insérer le bras du dossier dans
le manchon pour obtenir un verrouillage de l’un dans
l’autre suivi d’une possibilité de réglage incrémental de
la position en hauteur de l’un par rapport à l’autre.
[0008] Pour faciliter le guidage de l’extrémité repliée
de la tige ressort dans la portion en zig-gaz, les sections
de celle-ci sont reliées par une paroi extérieure arrondie.
[0009] Par ailleurs, selon une possibilité, la pièce de
réglage est solidaire du bras du dossier, la bouche
d’ouverture du circuit de guidage s’ouvrant à l’extrémité
libre dudit bras prévue pour être insérée dans le man-
chon. La tige ressort est alors solidarisée audit manchon,
l’extrémité repliée se situant au voisinage de l’ouverture
de celui-ci.
[0010] Le verrouillage du bras au manchon commence
par un déplacement à coulissement de l’un dans l’autre
jusqu’à ce que le dossier soit en position basse. Le ré-
glage de positionnement peut alors débuter en remontant
incrémentalement le dossier jusqu’à la hauteur désirée.
[0011] En réalité, selon l’invention, le manchon est mu-
ni de deux demi-coques formant douille de guidage du
bras du dossier, la tige ressort étant d’ailleurs fixée à
l’une de ces demi-coques.
[0012] Une telle configuration facilite d’une part la fixa-
tion de la tige élastique selon un positionnement lui per-
mettant de remplir sa fonction par rapport à la pièce de
guidage, et permet d’autre part d’améliorer la précision
du coulissement du bras par rapport au manchon.
[0013] Selon une possibilité encore, une des demi-co-
ques comporte un doigt escamotable placé sur une patte
élastique, ledit doigt pouvant s’insérer par clipsage élas-
tique dans un orifice du manchon.
[0014] Compte tenu de la configuration du circuit de
guidage, celui-ci agit comme on l’a mentionné aupara-
vant en circuit fermé pour le guidage de l’extrémité repliée
de la tige élastique. En d’autres termes, après la première
insertion via la bouche d’ouverture, le bras du dossier
est verrouillé dans le manchon solidaire de l’assise. Tou-
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tefois, le doigt escamotable permet de démonter la
douille et donc le dossier du reste du siège, en cas de
besoin.
[0015] L’invention concerne plus généralement un
système de fixation d’un dossier à la base d’un siège
comportant :

- une tige flexible solidaire de la base du siège à la-
quelle est fixé le dossier ;

- un manchon solidaire du dossier comportant une
ouverture orientée vers le bas pour recevoir la tige
flexible ; et

- un guide équipant le manchon, pour le guidage de
la tige flexible, laquelle est sollicitée en flexion pour
l’entrée dans le guide, qui comporte un canal per-
mettant à la tige de revenir à sa position de repos
suivant plusieurs positions relatives du dossier par
rapport à la base et qui empêche leur désolidarisa-
tion.

[0016] Enfin, l’invention a trait à un procédé de mon-
tage d’un dossier à la base d’un siège, comportant les
étapes suivantes :

- pourvoir la base d’un organe flexible ;
- munir le dossier d’un logement pour l’accouplement

avec ledit organe ;
- aligner l’organe flexible avec ledit logement ; et
- coulisser le dossier vers le bas, en forçant l’organe

flexible dans le logement.

[0017] L’invention va à présent être décrite plus en dé-
tail, en référence aux figures annexées, pour lesquelles :

- la figure 1 est une vue en perspective éclatée des
différents éléments participant à la liaison entre le
dossier et l’assise ;

- la figure 2 représente en élévation la partie inférieure
du bras de dossier munie de la pièce de guidage ; et

- les figures 3a à 3m montrent le fonctionnement du
réglage en hauteur du dossier par rapport à l’assise.

[0018] En référence à la figure 1, le bras du dossier
(1) d’allure verticale supporte une structure d’allure ho-
rizontale (2) à laquelle est fixé le dossier (non représen-
té). En partie inférieure, le bras de dossier (1) comporte
une pièce de guidage (3) munie d’un canal de guidage
(4). Le bras du dossier (1) coulisse dans un manchon (5)
relié à l’assise du siège (non représentée) par l’intermé-
diaire d’une douille constituée de deux demi-coques (6,
7). Ces dernières, assemblées, forment ladite douille
fixée dans le manchon (5) par clipsage au moyen d’un
doigt (8) situé à l’extrémité d’une patte (9) élastique pra-
tiquée dans le corps de la demi-coque (6), et prévue pour
s’insérer élastiquement dans l’orifice (10).
[0019] Les demi-coques (6) et (7) comportent par
ailleurs un rebord supérieur (11, 12) prenant appui sur
le chant supérieur du manchon (5). Une tige élastique

(13), par exemple en métal, comportant une extrémité
supérieure (14) repliée à environ 90° par rapport à l’axe
de la tige (13) est fixée sur la paroi intérieure de la demi-
coque (6). Elle y est positionnée de telle sorte que l’ex-
trémité (14) puisse coopérer avec le canal de guidage
(4) de la pièce (3).
[0020] La figure 2 montre la configuration précise de
la pièce de guidage, comportant une bouche d’entrée
(15) suivie d’une première portion rectiligne (16) se dé-
veloppant en parallèle à une portion sinueuse (17), pre-
nant plus précisément la forme d’un zig-zag. En partie
supérieure, les deux portions (16, 17) sont reliées par un
tronçon (18) incliné à environ 45°. En partie basse, un
second tronçon (19) présentant une inclinaison inversée
relie la seconde portion (17) à la première portion (16).
L’ensemble forme le circuit fermé de guidage. L’axe cen-
tral A-A’ du zig-zag correspond à la position de détente
de la tige (13). Chaque section du zig-zag comporte une
encoche (20) disposée selon l’axe A-A’. Chacune de ces
encoches (20) permet un verrouillage en position stable
du dossier par rapport au reste du siège.
[0021] Le fonctionnement s’éclaire par référence aux
figures 3a à 3m. En figure 3a, la tige (13) n’est pas sol-
licitée, et elle est par conséquent positionnée selon l’axe
A-A’. Lorsque le bras (1) du dossier est inséré dans le
manchon (5), le chanfrein (21) de la bouche d’entrée (15)
provoque une flexion vers la gauche de la tige (13), com-
me cela apparaît en figure 3b. En figure 3c, l’extrémité
(14) de la tige pénètre dans la première portion (16) du
canal (4). La progression se fait toujours dans le sens de
la flèche. Arrivée à l’extrémité supérieure de la première
portion (16), l’extrémité repliée (14) s’engage dans le
tronçon (18) (figure 3d) en se détendant.
[0022] La figure 3e montre le verrouillage en position
basse du dossier. Ce verrouillage se fait dans l’encoche
(20) située en sortie du tronçon (18), et qui correspond
à une position de détente de la tige (13).
[0023] Pour aller vers les positions de verrouillage in-
termédiaires correspondant aux autres encoches (20) du
tracé en zig-zag de la seconde portion (17), l’extrémité
repliée (14) de la tige (13) s’engage dans le zig-zag, com-
me cela apparaît en figure 3f, jusqu’à arriver dans la po-
sition de détente de l’encoche (20) suivante, qui corres-
pond à un second verrouillage intermédiaire (figure 3g).
Pour passer du second au troisième verrouillage inter-
médiaire, tel que représenté en figures 3h et 3i, l’extré-
mité (14) progresse toujours dans le sens de la flèche,
d’une encoche (20) à l’autre. La figure 3j montre le ver-
rouillage en position haute du dossier. Le déverrouillage
qui s’ensuit est montré en figure 3k, suivi du retour dans
la première portion (16) apparaissant aux figures 3l et 3m.
[0024] Le démontage du dossier n’est pas possible à
ce stade car, la tige ressort étant précontrainte, si l’on
inversait le sens de la flèche en figure 3m dans la pre-
mière portion (16) du canal de guidage (4) l’extrémité
(14) de la tige (13) ne peut que s’engager dans le tronçon
(19) du canal (4) et ne peut pas ressortir.
[0025] Le démontage n’est par conséquent possible
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qu’en enlevant les demi-coques (6) et (7) formant la
douille dans laquelle est fixée la tige (13), par manipula-
tion du doigt (8). La description ci-dessus ne montre
qu’un exemple possible de configuration, qui n’est ce-
pendant nullement limitatif de l’invention.

Revendications

1. Système de réglage en hauteur de dossier de siège,
constitué par :

- un bras solidaire du dossier ;
- un manchon relié à l’assise et formant glissière
pour le bras du dossier ;
- une tige ressort flexible apte à être fléchie dans
une direction perpendiculaire au coulissement,
et présentant au moins une extrémité repliée ;
- une pièce de guidage comportant des moyens
de guidage en circuit fermé de l’extrémité repliée
en réponse à des déplacements par coulisse-
ment du bras dans le manchon, lesdits moyens
de guidage présentant une première portion en
canal rectiligne parallèle à la direction du cou-
lissement et une seconde portion dotée d’une
pluralité de zones de positionnement stable du
bras dans le manchon verrouillées par la tige
ressort,

caractérisé en ce que :

- la seconde portion consiste en un canal en zig-
zag s’orientant parallèlement à la première por-
tion et présentant une symétrie d’axe correspon-
dant à la position de détente de la tige ressort ;
- une encoche est pratiquée au niveau de l’axe
de symétrie dans le côté de chaque section du
zig-zag orientée à l’opposé du sens de dépla-
cement de l’extrémité repliée de la tige ;
- les deux portions sont reliées à l’une des ex-
trémités du canal en zig-zag par un tronçon
s’ouvrant latéralement dans la première portion
rectiligne au voisinage d’une bouche d’entrée
du circuit contraignant élastiquement la tige vers
ladite première portion, et à l’autre extrémité par
un tronçon relâchant élastiquement la tige vers
la première section du zig-zag.

2. Système de réglage en hauteur du dossier d’un siè-
ge selon la revendication précédente, caractérisé
en ce que les sections du canal en zig-zag sont re-
liées par une paroi extérieure arrondie.

3. Système de réglage en hauteur du dossier d’un siè-
ge selon l’une des revendications précédentes, ca-
ractérisé en ce que la pièce de guidage est solidaire
du bras du dossier, la bouche d’ouverture du circuit
de guidage s’ouvrant à l’extrémité libre du bras pré-

vue pour être insérée dans le manchon, la tige res-
sort étant solidarisée audit manchon, son extrémité
repliée se situant au voisinage de l’ouverture de ce-
lui-ci.

4. Système de réglage en hauteur du dossier d’un siè-
ge selon la revendication précédente, caractérisé
en ce que le manchon est muni de deux demi-co-
ques formant douille de guidage du bras du dossier,
la tige ressort étant fixée à l’une de ces demi-coques.

5. Système de réglage en hauteur du dossier d’un siè-
ge selon la revendication précédente, caractérisé
en ce que l’une des demi-coques comporte un doigt
escamotable placé sur une patte élastique, ledit
doigt pouvant s’insérer par clipsage élastique dans
un orifice du manchon.

6. Système de fixation d’un dossier à la base d’un siège
comportant :

- une tige flexible solidaire de la base du siège
à laquelle est fixé le dossier ;
- un manchon solidaire du dossier comportant
une ouverture orientée vers le bas pour recevoir
la tige flexible ; et
- un guide équipant le manchon, pour le guidage
de la tige flexible, laquelle est sollicitée en flexion
pour l’entrée dans le guide, qui comporte un ca-
nal permettant à la tige de revenir à sa position
de repos suivant plusieurs positions relatives du
dossier par rapport à la base et qui empêche
leur désolidarisation.

7. Procédé de montage d’un dossier à la base d’un
siège, comportant les étapes suivantes :

- pourvoir la base d’un organe flexible ;
- munir le dossier d’un logement pour l’accou-
plement avec ledit organe ;
- aligner l’organe flexible avec ledit logement ; et
- coulisser le dossier vers le bas, en forçant l’or-
gane flexible dans le logement.
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